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Récentes initiatives de l’OCDE destinées à améliorer les procédures de règlement 
des différends fiscaux internationaux : 

Consultation de l’OCDE entre les milieux d’affaires et les pouvoirs publics  
Tokyo, le 13 mars 2006 

ORDRE DU JOUR 

Président : Marlies de Ruiter 
 

 
8h30-9h00 Enregistrement et petit déjeuner continental 
 

9h00-9h30 Exposés introductifs par : 
  
 Donald J. Johnston, Secrétaire général de l’OCDE 
 Thomas R. Vant, Secrétaire général du BIAC 
 
9h30-10h30 I. Le rôle de l’OCDE dans la fixation de normes fiscales  

internationales 

 Le programme actuel de l’OCDE en matière fiscale 

Jeffrey Owens et Mary Bennett, Centre de politique et d’administration 
fiscales de l’OCDE (CPAF) 

 
Questions et réponses 

10h30-11h00 Pause café 

11h00–17h30 II. Amélioration des mécanismes de règlement des différends fiscaux 
 

 
11h00-11h30 Les principaux facteurs de réussite en matière de règlement des 

différends 
 

 Jeffrey Owens, Directeur, CPAF, OCDE 
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11h30-13h00 Amélioration de l’efficacité de la procédure amiable (PA) 
 

•  Examen du projet de Manuel de l’OCDE pour des procédures amiables 
efficaces 

•  Amélioration des délais et de la transparence 
•  Identification de bonnes pratiques 
•  Propositions de modifications des Commentaires 

 
Modérateur :  Robert Ackerman, Ernst et Young LLP 
Mary Bennett / Paul Mulvihill, CPAF OCDE 
Peter Baumgartner, Vice-président, Comité du BIAC sur les questions fiscales 
M. Keiji Aoyama, Commissaire adjoint, Administration nationale des impôts 
 Marlies de Ruiter, Président du Groupe de travail conjoint de l’OCDE sur la 
résolution des différends 

 
13h00–14h30 Déjeuner  

 Allocution de bienvenue par Yuji Gomi, Vice-président, Comité du BIAC sur 
les questions fiscales 

 Exposé d’orientation par Fred O’Riordan, Directeur général – Direction de 
l’impôt international, Agence du Revenu du Canada 

 
 

14h30-17h30 Mécanisme complémentaire de règlement des différends (arbitrage) 
 

•  L’approche de l’arbitrage suggérée par l’OCDE 
•  Insertion du mécanisme complémentaire de règlement des différends 

dans le Modèle de Convention et ses Commentaires 
 
Modérateur :  Joseph Andrus, PricewaterhouseCoopers LLP  
Hugh Ault, CPAF OCDE 
David Tillinghast, Baker et McKenzie LLP 
Robert Couzin, Couzin, Taylor/Ernst et Young LLP 
M. Kenichiro Makino, Toyota Motor Corporation 
M. Shizuo Ayame, Société Canon 
Mme Montserrat Trape, Vice-président du Groupe de travail conjoint de 
l’OCDE sur la résolution des différends 

 
15h30-16h00 Pause café 
 
17h30-18h00 Conclusions 

Richard M. Hammer, Président, Comité du BIAC sur les questions fiscales 
 Jeffrey Owens, Directeur, CPAF, OCDE 
 
 
18h00-19h30 Réception  
 

L’OCDE souhaiterait remercier le BIAC, Ernst et Young, PricewaterhouseCoopers, et l’Association 
fiscale japonaise pour leur aide dans l’organisation de cette réunion. 


